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Création Graphique 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Les présentes conditions générales de vente priment toujours sur les conditions générales 
d’achat des clients, sauf dérogation expresse stipulée dans un éventuel contrat écrit établi 
entre PIXIOS et le client.  

1. Les devis établis par PIXIOS sont valables 30 jours. Ils sont remis sans engagement et 
sont réalisés sur base des informations orales ou écrites fournies par le client. Tout devis 
établi par PIXIOS n’est valable que dans le cas où la réalisation du travail se déroule 
dans les conditions du devis. Dans le cas contraire, PIXIOS se réserve le droit de 
facturer des coûts supplémentaires correspondant au surcroît de travail.  

2. Toute réclamation concernant une facture émise par PIXIOS doit lui être formulée par 
écrit dans un délai de cinq jours ouvrables à compter de la réception de ladite 
facture. Passé ce délai, la facture est considérée comme acceptée par le client.  

3. Sauf stipulations particulières, les factures de PIXIOS sont payables 30 jours après la 
date de facture. A défaut de paiement dans les délais susmentionnés, PIXIOS pourra 
suspendre l’exécution de ses obligations. Conformément à l’art. 1134 du CC, trente 
jours après l’échéance, la montant facturé sera majoré de 1,5% par mois à titre 
d’intérêts moratoires ; la date d’échéance valant mise en demeure sans sommation 
conformément aux art. 1139 et 1652 du CC ; il sera dû également en vertu de l’art. 
1248 du CC, à titre de clause pénale, une indemnité forfaitaire de 15% avec un 
minimum de € 100.  

4. Toute réclamation concernant un travail effectué par PIXIOS doit lui être formulée par 
écrit dans un délai de cinq jours ouvrables à compter de la livraison dudit travail. 
Passé ce délai, le travail est considéré comme agréé.  

5. Tout travail réalisé spécifiquement pour un client par PIXIOS devient la propriété 
exclusive dudit client dès le paiement de l’intégralité des montants dus à PIXIOS. 
Toutefois, PIXIOS reste propriétaire du savoir-faire développé ou utilisé à l’occasion de 
l’exécution dudit travail et libre de l’utiliser pour toute autre fin.  

6. En cas de litige, seuls les tribunaux de Vilvoorde sont compétents.  
7. Nos agents ou représentants n'ont pas qualité pour encaisser le montant de la 

facture, sauf stipulation expresse. 

 


